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L’action de l’Etat en mer 

Droit de la mer : « ensemble des règles qui déterminent tout à la fois le statut juridique des mers 
et les droits et obligation des Etats en matière d’utilisation des espaces maritimes »

Histoire : 

• XVIIème : « Bataille des livres » entre l’appropriation exclusive des mers et la liberté des mers 

Mare Liberum (Grotius - 1609) Vs Mare Clausum (Selden - 1635)

• La liberté des mers et consécration de la loi du pavillon 

• Avant 1958 : coutumier, principe de liberté

• 1958 : conférence de Genève (codification générale : MT, ZC, HM, PC etc.)

• 1960 : contexte de décolonisation et remise en cause du droit de la mer par nouveaux Etats

• 1982 : convention des nations unies sur le droit de la mer (ZEE …)

(début travaux 1973 – entrée en vigueur 1994)

Constitution de la mer – 2020 : 167 états 

Puis conventions spécifiques

(convention de vienne 1988, convention de Rome de 1988, accord d’Aruba etc.)





- 1800 : création du Préfet maritime par Bonaparte 1er consul

- 1976 : création de la zone économique française

- 1978 : apparition du préfet maritime moderne et de la MISMER (ancêtre SGmer)

Une autorité unique : 

L’action de l’Etat en mer 



L’action de l’Etat en mer 
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Arrêté ministériel du 22 mars 2007

- 47 missions

- Regroupées en 10 domaines d’intervention

-Ou 2 types : 

-> Les missions de défense de la 
souveraineté et des intérêts de 
la nation

-> Les missions de police
administrative et de service public



L’action de l’Etat en mer 

Référence : Décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer.

Echelon central :

- Le CIMER : présidé par le Premier ministre, instance de coordination de l’AEM au niveau national.
Fixe les orientations de l’action gouvernementale dans tous les domaines de l’activité maritime,

- Le Sgmer : sous l’autorité directe du Premier ministre, préparation des réunions du CIMER,
chargé à l’échelon central de veiller à la coordination des actions de l’État en mer.
Anime et coordonne l’action des préfets maritimes (Prémar) et des DDG AEM assistés des CZM,
auxquels il donne des directives. Préside le comité directeur de la fonction garde-côtes

- La fonction garde-côtes : vocation de renforcer l’AEM en organisant la mutualisation des
moyens des administrations intervenant en mer

- comité directeur (dont CEMM) – Priorités d’action / schéma directeur des moyens
- CoFGC – veille permanente / situation maritime / suivi des crises maritimes



Commandant de zone maritime

Une autorité unique qui dispose d’une double casquette 

L’action de l’Etat en mer 

Préfet maritime

Missions militaires Responsabilités civiles

Amiral Préfet maritime

CECMED/PREMAR Med
COMNORD/PREMAR Manche mer du Nord

CECLANT/PREMAR Atlant

MINARM

CEMA / CEMM

Premier ministre

SG Mer

Echelon déconcentré : 

http://www.ema.defense.gouv.fr/organisation/documents/telechargements/logo_ema.gif
http://www.marine.defense.gouv.fr/


Zones de responsabilités et de coopération : 

L’action de l’Etat en mer 



Zones de responsabilités et de coopération : 
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Une compétence dans toute la zone maritime Med et Mer noire : 

L’action de l’Etat en mer 



Une zone maritime : 

L’action de l’Etat en mer 



Une autorité de police générale



Une autorité unique à la fois : 

L’action de l’Etat en mer 

Préfet de l’urgence

 sauvegarde de la vie 
humaine

 assistance aux navires 
en difficultés

 lutte contre les 
pollutions

Préfet de police

 répression des pollueurs
 troubles à l’ordre public
 trafics illicites 

(NARCOPS, immigration 
irrégulière)

Préfet « gouverneur » de 
l’espace marin

 réglementation des 
usages et prévention 
des conflits

 gouvernance de 
l’espace marin

 stratégie de 
développement 
durable

 (Energies marines 
renouvelables)



L’action de l’Etat en mer 

Coordination : CIMER

CODIR 
FGC

DDTM/DML
DREAL DIRM

Autorité 
judiciaire

Décret n° 2004-112 du 

06/02/2004



Principe de coordination des administrations

intervenant en mer : 

chaque administration est responsable de l’exécution de ses missions 

propres …

SNSM : secours aux 

personnes

Sécurité civile : 

secours aux 

populations civiles

Marine nationale 

(dont gendarmerie 

maritime) : missions de 

défense, de prévention et 

lutte contre 

les pollutions, déminage…

Affaires maritimes : 

surveillance 

navigation, pêche, 

coordination 

sauvetage..

Douanes : police douanière 

et fiscale..

Gendarmerie : 

missions de 

police..



…mais participe aux autres missions, si nécessaire, et à la demande du préfet maritime

• Pour la réalisation d’une  

mission du préfet maritime

• En cas de crise

• Pour renforcer les moyens 

d’une autre administration 



Un rôle d’animation et de coordination

Une conférence maritime régionale 
resserrée  (Etat) et décisionnelle 
(plan d’actions) 

Une réunion trimestrielle de 
coordination des administrations 
(déclinaison du plan d’actions et 
traitements des affaires courantes)

Une planification mensuelle des 
moyens de l’Etat en mer (sur la base 
d’une réunion mensuelle de 
coordination opérationnelle)
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PM 414 (6M)
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La coordination d’un dispositif permanent 
de surveillance des approches maritimes 

(exemple de la journée du lundi 20 mai 2019) 16 MOYENS

APTISEM

AFFAIRES MARITIMES

MARINE NATIONALE

GENDARMERIE MARITIME

DOUANE FRANCAISE

GENDARMERIE DEPARTEMENTALE

RADAR COMPLEMENTAIRE SPATIONAV

BEAR

ESPIGUETTE

COURONNE

BEC DE L’AIGLE

VIGIE CEPET

PORQUEROLLES

CAMARAT

DRAMONT

FERRAT

CAP CORSE

SAGRO

ALISTRO

LA CHIAPPA

PERTUSATO

LA PARATA

ILE ROUSSE

LA GAROUPE

HERAULT

ASTREINTE VCSM  (03 heures)

Zone Ouest : HERAULT

Zone Est      : VESUBIE

Niveau Vigipirate  à compter du 01/11/17  :

« SECURITE RENFORCEE – RISQUE ATTENTAT »           

Mesures  additionnelles :  52-01 ; 52-02 ; 11-01 ; 13-05

Alerte (24H)               :  PHM CDT DUCUING

Alerte RIAS (40min) :   RIAS ABEILLE FLANDRE

Alerte BSAD  (6H)     :  BSAA JASON

Alerte CMT (48h)       :  CMT CAPRICORNE

VESUBIE
BSAA AILETTE

DPSM
FIF CANNES

Du 14.05 au 25.05
GANTELET / EFR Nice /

Police Nationale

JONQUILLE

DPSM FIF 2019 Cannes
jusqu'au 25/05

DPSM FIF 2019 Cannes
jusqu'au 25/05

Situation des navires au mouillage sur rade: 

Golfe de Fos  : 06

Marseille :  00

PPSM CORSE
Escale Civita Vecchia

Du 17 au 20.05
Jusqu’au 17/05

CDT DUCUING

TECH

ARGENS

RIAS ABEILLE FLANDRE

PREPO PROV
Jusqu’au 20.05

PM 29



1. Une autorité unique (central et déconcentré)

2. Une zone de compétence : zone maritime

3. 45 missions

4. Pouvoir de coordination et habilitations communes des commandants de bord

L’essentiel en 4 points : 

L’action de l’Etat en mer 



Préoccupations et sujets d’actualité



Moyens antipollution

• 17 français

• 1 EMSA

• 4 italiens

• 2 privés

Bilan : 

• 520 tonnes

• 90% récupérés en mer

• 24 navires

• Quantité à terre : 450 t

Opération Ulysse : 7 octobre 2018

Organiser la réponse de l’Etat en mer : un dispositif permanent / gestion de crises



Evènement :

Nuit du 12 au 13 octobre 2020 : échouement du cargo
RHODANUS à l’extrême Sud de la Corse, au cœur de la réserve
naturelle des Bouches de Bonifacio, lieu-dit « Cala Longa »

Pavillon : Antigua et Barbuda
Equipage : 7 marins (russes, lithuaniens, ukrainiens)
Cargaison : 2600 tonnes de bobines d’acier
Hydrocarbures de soute : 38 tonnes de GO et 3140 litres d’huile
Conséquences : proue posée sur l’avant, voie d’eau, pas de
pollution
Causes : enquêtes (technique et judiciaire) en cours

Objectif principal :

Evaluer la situation et se préparer à agir d’office, par défaut, en
cas d’inaction de l’armateur afin de déséchouer le navire en
évitant toute pollution

Organiser la réponse de l’Etat en mer : un dispositif permanent / gestion de crises

Opération RHODANUS : 13 octobre 2019



Sauvetage maritime de grande ampleur

300 Nq

3

0

0

Nq

Ferries pour la Corse :
2,5 millions passagers

(Bastia : 2,1millions)

Ferries pour le 
Maghreb:

580 000 passagers

Croisière : 
5 millions passagers

Tanger - Melilla Alger La Goulette



• Une mission confiée au ministère des armées (rôle du PREMAR dans la protection de 
l’environnement marin)

• Application de convention internationale pour la prévention de la pollution marine 
par les navires, élaborée par l’OMI:
• Annexe I Règles pour la prévention de la pollution par hydrocarbures (entrée en application le 2 octobre 1983).
• Annexe II Règles pour le contrôle de la pollution par des substances liquides nocives.
• Annexe III Prévention de la pollution par des substances toxiques transportées par mer sous forme de colis.
• Annexe IV Prévention de la pollution par les eaux usées des navires.
• Annexe V Prévention de la pollution par les ordures des navires.
• Annexe VI Prévention de la pollution de l'air par les navires.

• Possibilité de déroutement (coercition) en cas de pollution dans notre ZEE ou TTW

Un juge compétent unique: les 
juridictions spécialisées du littoral 
(JULIS)

La répression des rejets illicites

https://fr.wikipedia.org/wiki/MARPOL_Annexe_I
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrocarbure
https://fr.wikipedia.org/wiki/MARPOL_Annexe_II
https://fr.wikipedia.org/wiki/MARPOL_Annexe_III
https://fr.wikipedia.org/wiki/MARPOL_Annexe_IV
https://fr.wikipedia.org/wiki/MARPOL_Annexe_V
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9chet
https://fr.wikipedia.org/wiki/MARPOL_Annexe_VI


• Sujet récurrent (138 épaves et NA en zone PREMAR)

• Sujet complexe (procédures longues et un financement limité à la REP)

• REP plaisance, une première étape – Mais encore des problématiques  

• Qui nécessite une prise en compte systématique et des solutions innovantes

06

83

13
34

2A

2B

RÉPARTITION DES EPAVES ET NAVIRES ABANDONNES AU 
03 JUILLET 2021

 Délégation DDTM et pilotage PREMAR

 Gestion des dossiers sensibles par PREMAR

 Actions coup de poing avec le soutien de la marine 

nationale

 Premières opérations en 2020

La gestion des épaves et navires abandonnés



Contexte : 
• engins historiques encore en Med : >100 000
• 2019 : 60 interventions, >1000 munitions contre minées
• Préfet maritime resp « sauvegarde de la vie humaine » -

Marine resp « déminage »
• Zone d’interdiction lors de l’opération MAIS impact sur la 

faune et la flore 

Usage des zones contre minées : 
• Pêche
• Protection des espèces naturelles marines (AMP)
• Loisir (plongée, baignade, sports nautiques, plaisance etc.)
• Commercial (trafic quotidien)

Problématique :

• Jusqu’à présent, la sauvegarde de la vie humaine primait

Aujourd’hui : conflit sauvegarde de la vie 
humaine vs protection de 

l’environnement et de la ressource

La contestation grandissante des opérations de contre-minage



Une situation alarmante de réduction 
des herbiers de posidonies. 

Police du passage inoffensif et des mouillages



La prévention de la menace :

- La sureté maritime et portuaire

- Les équipes de protection des 
navires à passagers 

- Les dispositifs de protection

La menace terroriste en mer



La priorité : le contrôle des approches maritimes 

Quelques opérations ponctuelles en zone hauturière

Opérations de contrôle des vecteurs 
suspects à destination de nos approches 
« SCUDO »

Opérations de contrôle des vecteurs sur la 
route orientale : « AZAWAKH »

Moyens aériens et maritimes douanes et 
marine coordonnés

La lutte contre les narco-trafics



La lutte contre les trafics : L’immigration illégale



Accompagner l’émergence de nouvelles activités

Exemple : Arrêté préfectoral n° 223/2017 du 25 juillet 2017 réglementant la navigation des sous-marins 
privés dans les eaux intérieures et territoriales françaises de Méditerranée.



Traiter les nouvelles sources de pollution

Les nuisances sonores aériennes

Les pollutions lumineuses



Protection des AMP



Accompagner la politique d’énergies marines renouvelables de l’Etat

Projet « EFGL »

Leucate/Le Barcarès
Projet « PGL » 

Faraman

Projet « EOLMED » 

Gruissan



Concilier les usages
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Concilier les usages



Concilier les usages



Concilier les usages



Les incidences des délimitations maritimes proches 


